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chez M ROUSSELLE Daniel
16, rue de la Marine

85230 BOUIN

M. Jacques Louvel
Procureur de la République
Tribunal de Grande Instance
Quai Finkmatt

67000 STRASBOURG

AFFAIRE CREDIT MUTUEL/PFLIMLIN

Objet : plainte pénale ouverte

Le 9 avril 2007

Monsieur le Procureur,

Compte tenu des événements qui se sont produdsdidnce de la sixieme
chambre correctionnelle du Tribunal de Grande hestadu 4 avril 2007 et
des atteintes intolérables a mes droits et a msopee, je déclare porter
plainte contre :

Etienne Pflimlin, président de la Fédération du Crédit Mutuel Geitst
Europe, demeurant 17 rue des Charpentiers a 67D0RASBOURG

pour dénonciation calomnieuse et harcélement

A toutes fins utiles vous ne pouvez ignorer qu'adEamande d’Etienne
Pflimlin pour que je sois placé sous tutelle, lggudes tutelles au Tribunal
de Grande Instance des Sables d’Olonne a rendf t&dembre 2006 un
jugement de non-lieu en ma faveur.

Je vous prie de croire Monsieur le Procureur, &slisance de mes
sentiments respectueux.

Daniel ROUSSELLE,
secrétaire général
de I'Association des Victimes du Crédit Mutuel (AVME



